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Erwagungen

E. 4

Il résulte de ce qui précede que I’ appel doit étre rejeté et le jugement entrepris confirmé. Les
fraisjudiciaires de deuxieme instance, arrétés a2'889 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif desfrais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), doivent étre mis ala charge de

I’ appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L’ appelant verseraal’ intimé la somme de
1’800 fr. atitre de dépens de deuxiéme instance (art. 106 CPC, art. 3al. 2et 7a. 1 TDC
[tarif des dépens en matiére civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]).
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